
CONCOURS INTERNE SUR TITRES AGENT DE MAITRISE 

Contenu des épreuves 

Arrêté du 5 mars 2019 fixant les règles d'organisation générale, la composition du jury et la 

nature des épreuves du concours de recrutement pour l'accès au corps des agents de 

maîtrise de la fonction publique hospitalière 

 

 

Le concours comporte : 

 

I. Une phase d'admissibilité consistant en l'examen par le jury du dossier de sélection 

(dossier d’inscription). 

 

L'examen par le jury du dossier de candidature consiste en l'analyse de sa complétude, vérifiant 

d'une part la possession d'un diplôme, titre de formation ou d'une attestation d'équivalence 

requis pour l'accès au corps des agents de maîtrise de la fonction publique hospitalière, et 

appréciant d'autre part, les qualités générales du dossier de candidature, afin d'évaluer l'aptitude 

à exercer les missions du corps. 

 

Seuls les candidats déclarés admissibles par le jury pourront se présenter à l'admission. 

 

 

 

II. Une phase d'admission consistant en une épreuve pratique suivie immédiatement d'un 

entretien avec le jury. 

 

L'épreuve pratique consiste d'une part en l'accomplissement d'une ou de plusieurs tâches 

permettant de vérifier le niveau de compétence professionnelle dans le domaine professionnel 

concerné par le concours et, d'autre part, en une épreuve de contrôle de qualité permettant 

d'apprécier les capacités du candidat à rendre compte de la réalisation d'une tâche (de 

maintenance, de travaux, d'organisation ou d'un projet) nécessitant le respect de normes, de 

protocole ou d'un cahier des charges défini (durée : 3 heures ; coefficient 3). 

 

L'entretien vise, d'une part à apprécier la motivation du candidat ainsi que son expérience 

professionnelle et, d'autre part, à vérifier son aptitude à appréhender son environnement 

professionnel et sa capacité à assurer la coordination technique d'une équipe (durée : 30 minutes 

maximum ; coefficient 2). 

 

Chaque partie de la phase d'admission est notée de 0 à 20. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des parties de la phase d'admission est éliminatoire. Pour 

chacun des concours, en vue de l'entretien prévu à la phase d'admission, le jury utilise une grille 

d'évaluation dont le contenu est, chaque année, mis en ligne sur le site internet de 

l'établissement organisateur du concours ou porté à la connaissance des candidats par tout autre 

moyen d'information. 


